
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le vingt novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 14 novembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de
la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 20 novembre 2023

M_DL231120_145

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°5 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames et Messieurs, 

Chers collègues, 

Avant d’entamer notre ordre du jour, comme il se doit désormais, permettez-moi de vous apporter
quelques mots de synthèse de l’actualité municipale depuis notre dernier conseil municipal, le mois
dernier. 

D’abord pour saluer l’engagement des agents municipaux ainsi que ceux de nos partenaires, face aux
effets de la tempête CIARAN le 2 novembre dernier. 
J’ai du déclencher le Plan communal de sauvegarde qui est resté actif toute la journée et a permis de
prioriser l’organisation de la collectivité face aux conséquences de la tempête et de mobiliser les
agents municipaux. 
45  personnes  ont  été  mobilisées  dans  ce  cadre,  auxquelles  il  convient  d’ajouter  évidement,  la
Protection civile  ainsi  que les nombreuses interventions d’ENEDIS,  du Département,  des sapeurs-
pompiers.

120 situations enregistrées, tous motifs confondus, dont plus en détail : 

• 35  situations  pour  arbres  au  sol,  18  pour  des  problématiques  de  branches  soit  53  sur  des  «
végétaux »
• 15 situations concernant des câbles (électrique ou téléphone)
• 37 situations sur voirie, bâtiments, etc… ; 
• Le reste autour des sécurisations, informations, procédures…

Comme chacun avait pu le constater : nous avions, avant cela, dès le mardi, procédé à la suspension
préventive du marché du jeudi matin pour assurer la sécurité des professionnels et des habitants, et
nous avons bien fait. 

A noter aussi que lors de cet épisode, deux alertes alertes en masse pour 900 destinataires inscrits
ont été envoyées pour alerter le 31/10 et 01/11. Je ne peux que rappeler l’intérêt pour chacun, de
s’inscrire à ce dispositif d’alerte par SMS. Pour ce faire, il faut aller sur le site de la Communauté
urbaine : 
Inscription  aux  alertes  en  cas  de  risques  majeurs  |  Le  Havre  Seine  Métropole
(lehavreseinemetropole.fr)

Comme à l’habitude, la communication a été assuré sur le site internet et les réseaux sociaux durant
l’évènement. 

Les jours qui ont suivi, ce sont 45 interventions complémentaires (arbres, routes glissantes par les
feuilles, coupure Enédis …)
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A ce jour,  95% des interventions sont soldées. Il  reste quelques arbres difficilement accessibles à
traiter.

Un travail a été mené avec la CU en charge des rivières pour une tournée nettoyage.

Il y a toujours à affiner nos modes organisationnels en situation de crise. Chaque situation réelle, en
plus  des  exercices,  nous  permet  de  tirer  les  leçons  de  notre  expérience.  Mais  à  nouveau,  c’est
l’extrême mobilisation des services et des agents, la capacité à déployer les rouages de la gestion de
crise  avec  une qualité  d’organisation qui  frappe.  Donc  encore merci  à  nos  agents,  sur  le  terrain
comme dans les postes de pilotage et de coordination en cellule de crise. Je sais que pour quelques
habitants le retour du courant est paru long. Et on peut le comprendre. Il faut comprendre aussi
l’intensité de cette crise et le nombre d’interventions, ici comme ailleurs, notamment en Bretagne. 

A Montivilliers, nous nous en tirons uniquement avec des dommages matériels. Nous n’oublions pas
qu’à Pont-Aven, un agent ENEDIS venu en renfort du Sud-Ouest (Auch) a perdu la vie le 4 novembre
en intervenant sur une ligne à haute-tension. Frédéric Despaux avait 46 ans, il était marié et père de
3 enfants. 

Au-delà  de  cet  épisode  de  tempête,  nos  services  restent  sur  le  qui-vive  et  en  vigilance  face  à
l’accumulation de fortes pluies et donc de crue de la Lézarde. Cela a été le cas la semaine dernière. 
La  renaturation  du  Parc-Jardin  de  la  Sente  des  Rivières  fait  d’ailleurs  son  office  en  de  pareille
circonstance. Ceci étant, cela retarde bien évidemment les plantations des 600 arbres qui devait avoir
lieu. 

Sans transition ou presque, je voulais vous annoncer une bonne nouvelle. Cela arrive aussi parfois. Le
6 novembre dernier, nous avons appris que notre dossier de demande de subvention au FEDER, fonds
européen instruit à l’échelle régionale, pour les travaux du Parc-Jardin, a été retenue dans le cadre
d’un appel à projet relatif aux travaux de renaturation. Au-delà de la satisfaction sur le volet financier,
cela fait toujours du bien, surtout dans ce contexte si compliqué pour les finances locales, c’est aussi
la satisfaction de voir la qualité de notre projet reconnu. Chacun sait à quel point les appels à projets
FEDER sont exigeants et compliqués à atteindre. Beaucoup de demandes et peu de dossiers retenus.
Et là, la satisfaction c’est de voir notre projet parmi les « mieux notés de la liste ». La dernière fois que
Montivilliers a été retenue pour des fonds européens, c’était pour la réhabilitation de l’Abbaye, il y a
plus de 20 ans. 
Cela démontre que, même si cela n’est jamais acquis d’avance, loin s’en faut, c’est qu’il faut toujours
remplir des demandes de subventions ou répondre à des appels à projet.

Le mois dernier, vous vous souvenez, nous avons voté une délibération pour renforcer la participation
des habitants en matière d’urbanisme en imposant une concertation obligatoire pour les projets de 5
logements et plus. Cette délibération, nous l’avons souhaitée après celle de 2020 qui prévoyait déjà
une concertation pour 10 logements.  Nous avions eu des échanges sur un projet  immobilier rue
Victor  Lesueur avec  une mobilisation des riverains.  Avec  Aurélien Lecacheur,  conseiller  municipal
délégué à l’urbanisme, nous avions émis un avis défavorable pour un nouveau projet d’immeuble en
recevant le promoteur. Je suis en mesure de vous annoncer ce soir que ce projet est enterré et que le
propriétaire  travaille  en faveur d’un découpage parcellaire  pour  3  maisons.  C’était  notre  souhait
également ; les riverains pourront être ainsi rassurés. 
Le mois dernier encore, je vous évoquais le chantier de déconstruction de l’école Jean de la Fontaine
et bien ce soir, je peux vous annoncer que c’est terminé. Cela est allé très vite. Maintenant, nous
sommes dans la reconstruction ; pour cela, nous avons réceptionné 59 candidatures dans le cadre du
concours pour le projet de la nouvelle école. Le jury de concours se réunit mercredi et jeudi de cette
semaine pour retenir entre 3 et 5 candidats.  
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Nous sommes réunis ce soir ici en Conseil Municipal, mais nous pensons très fort à une Montivillonne
qui attend en ce moment même que soit dévoilés les Trophées de l’Artisanat et du Commerce, au
Département, à Rouen, avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. Ces trophées existent depuis
une  décennie.  Nous  avons  la  chance  cette  année  de  voir  une  entreprise  locale  «  Frou  Frou  et
Capucine » concourir dans la catégorie Responsabilité Sociale et Environnementale. Là aussi, peut-
être une bonne nouvelle pour Laurence Mériat, et tout le commerce Montivillon… En tout cas, nous
croisons fort les doigts… 

Je souhaite aussi vous rappeler enfin que ce week-end, nous retrouverons notre Fête de l’Automne,
avec notamment notre plantation annuelle dans le cadre « une naissance, un arbre », samedi, mais
aussi  de nombreuses autres activités ce week-end et la deuxième édition de la Foire aux arbres,
dimanche, en espérant un temps plus clément. 

Notre traditionnel marché de Noël sera lui lancé le vendredi 8 décembre prochain, pour tout le week-
end des 8, 9 et 10 décembre, avec au même moment la mobilisation des associations, notamment
sportives, dans le cadre du Téléthon. En même temps que nous inaugurerons le Marché de Noël, le 8
décembre, nous lancerons, comme le veut la tradition, les illuminations de cette période. 

Voici  deux  temps  forts  à  signaler  d’ici  notre  prochain  Conseil  municipal  du  11  décembre.  Mais
commençons par dérouler celui-ci et examiner en détail son ordre du jour.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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